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PV197 CD15 

PV du Bureau du Comité de Direction 
du District de l’Yonne de Football du 18 mars 2026 

 
 
Présidence : M. CAILLIET Christophe 
Présents : Mme BRUNET Florence, MM AMARAL Dominique, MOREL Stéphane, SABATIER Patrick 
 
Début de la réunion : 18h30  

1. Matchs internationaux à Auxerre                                              

Le Président informe le Bureau des organisations relatives à ces 2 rencontres. Autour de la 
rencontre de l’équipe de France Féminine, la Soirée des Bénévoles sous l’égide de la Ligue est 
organisée au centre de formation de l’AJA et une formation attestation fédérale « pratique 
féminine » est organisée sur les installations sportives du RCA.  

 

Les membres du Bureau remercient le club de rugby d’Auxerre pour le prêt des installations. 

 

 
2. Projet Clubs                                                          

Le Président précise les modalités de déploiement du « Projet Club ». 

Celui-ci concernera TOUS les clubs du District, contrairement aux labels. Actuellement 4 clubs 
sont en phase de test dans le District. Il est important d’identifier quelques personnes pouvant 
passer le module de formation de « accompagnateur projet club ».  

 

Le Comité de Direction sera sollicité lors de la prochaine réunion du 28 avril. 

 

 
3. Poste de conseiller en développement associatif                                

Le Président présente la fiche de poste et le financement proposés par la Ligue de Football 
Amateur (LFA). Cette nouvelle mission a fait l’objet d’une diffusion interne pour un éventuel 
positionnement.  

 

Le Bureau du Comité de Direction, considérant les éléments présentés et l’intérêt manifesté en 
interne pour une modification de poste, donne quitus au président pour faire les démarches 
auprès de la LFA conformément aux modalités préconisées par celle-ci. 
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4. RH : politique salariale et Formations du personnel                               

Le Président propose des éléments de politique salariale. L’ensemble des propositions sont 
validées à l’unanimité par le Bureau qui seront transmises à l’expert-comptable. 

 

Le Président présente aux membres du Bureau les demandes de formations formulées par les 
salariés du District. En l’absence du Président ne participant ni à la délibération, ni à la décision, 
les membres du Bureau valident à l’unanimité ces demandes. 

 

 
5. Contrats d’Objectifs FFF-LFA avec les territoires        

Le Président expose les éléments présentés à Dijon le 11 mars lors de la visite de la LFA à notre 
Ligue. Le plan d’action devra répondre à 4 priorités fédérales : 

- La structuration des clubs 

- Le développement des pratiques pour le plus grand nombre 

- Le développement de la mixité et du football féminin 

- L’engagement sociétal 

 

 
6. Assises du Futsal            

Le Bureau acte que Patrick SABATIER soit le représentant des élus icaunais lors de ses assises 
régionales, en compagnie de Jimmy DEGHAL au titre des techniciens. 

 

 
7. Divers             

- Le Bureau valide l’achat d’un nouvel ordinateur portable en remplacement de celui d’un 
technicien après 7 ans d’ancienneté. 

- Un inventaire des éléments de communication doit être réalisé et le stock complété. 

- Banderoles « Jouons du bon côté », campagne de lutte contre les incivilités de la FFF. 
Elles ont été reçues au District et seront utilisées lors du Festival U13 avant d’être 
ventilées dans les clubs selon une répartition à définir (10 banderoles). 

- Informations relatives aux clubs présentant une créance pour lesquels une décision sera 
actée en Comité de Direction le 28 avril 

 

Fin de la réunion : 20h30  

 

Le Président du District     Le Secrétaire Général 

Christophe CAILLIET      Patrick SABATIER 

 

 

« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans les 

conditions de formes et de délais prévus aux articles 188 et 190 des R.G. » 
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